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Au cours de sa session des 14 et 15 octobre 1968, le Conseil des Commrmautes europeenn9s a decide de consulter le 
Parlement europeen sur la proposition de reglement concemam le prix de base et Ia qualite type pour le pore abattu 
pour Ia periode du 1" novembre 1968 au 31 octobre 1969. 

Le president du Parlement europeen a renvoye cette proposition de reglement (doc. 145 /68) a la commission de /' agricul
ture, pour examen au fond, et saisi la commisswn des finances et des budgets pour at•zs. 

La commission de !'agriculture a nomme M. Richarts rapporteur sur cette question. 

Elle a examine la proposition de reglement au cours de sa reunioll du 15 octobre 1968 et adopte Ia proposition de reso
lutzon et /'expose des motifs par 9 z·oix co1ztre 6. 

Etaient presents : MM. Vredeling, vice-president, Richarts, rapporteur, Baas, Bading, Berthoin (suppliant M. Dulm), 
Droscher, Este~·e, Herr, Klinker, Kriedemamz, Lucker, M 11 '' Lulling, MM. Marenghi, ~·an der Ploeg, De Winter (suppleant 
M. Dewulf). 
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A 

La commJssJon, de !'agriculture soumet, sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil concernant un rcglement fixant 

le prix de base et la qualite type pour le pore abattu pour la periode 
du 1 er novembre 1968 au 31 o~tobre 1969 

Le P,trlement europeen, 

vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil ( 1 ), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 43 du traite instituant la C.E.E. 
(doc. 145/68), 

vu le rapport de la comm1ss1on de !'agriculture et !'avis de la commiSSIOn des 
finances et des budgets (doc. 148/68), 

1. Constate que la deterioration des prix au cours du premier semestre 1968 a ete 
suivie depms le mois de juillet d'une stabilisation de la situation sur le marche de la 
v1ande de pore dans la Communaute; 

2 Approuve en principe la proposition de la Commission; 

3. Attire toutefois !'attention sur le rapport etroit qui existe entre le prix de 1a 
viande de pore et le prix des cereales et deplore que la Commission n"ait pas encore 
presente des propositions ~ur la fixation des autres prix des produits agricoles; 

4. Propose en consequence de ne fixer le prix de base pour le pore abattu que 
jusqu'a la fin de la campagne cereaW:re en cours; 

5. Invite la Commission a accorder une attention speciale aux importations en 
provenance des pays a commerce d'Etat et principalement au commerce de transit qui 
resulte de la situation particuliere de la republique federale d'Allemagne; 

6. Attend en outre de la Commission qu'elle suive attentivement !'evolution 
ulterieure des prix de marche et des couts de production de la viande de pore et, le 
cas echeant, propose des mesures appropriees; 

7. Invite la Commission a faire sienne la modificatiOn suivante, conformement 
au deuxieme alinea de !'article 149 du traite instituant la C.E.E.; 

8. lnv1te sa commission competente a controler attentivement si la Commission 
des Communautes europeennes modifie sa proposition conformement aux vceux du 
Parlement europeen et, le cas echeant, a lui faire rapport a ce sujet; 

9. Charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport de sa 
commission competente au Conseil et a la Commission des Communautes europeennes. 

(!) J.O. no C 113 du :'.9 octobre 1968, p. 1. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE 'MODIFIE 

Proposition d'un reglement (CEE) n° ... /68 du Conseil 
fixant le prix de base et la qualite type pour le pore abattu pour la periode 

du 1 er novembre 1968 au 31 octobre 1969 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le reglement no 121/67 /CEE du Conseil, du 
13 juin 1967, portant organisation commune des 
marches dans le secteur de la viande de pore ('), et 
notamment son article 4, paragraphe 4, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant que !'article 4, paragraphe 1, du 
reglement no 121/67 /CEE prevoit la fixation d'un 
prix de base pour le pore abattu valable a partir 
du 1 Pl' novembre et la qualite type a laquelle il Se 
ref ere; 

considerant que, pour la fixation du prix de 
base, il faut tenir compte du prix d'ecluse et du 
prelevement applicables pendant le trimestre debu
tant le 1''~' aout: que la somme du prix d'ecluse et 
du prelevement applicables a partir du 1 er aout 
1968 s'eleve a 74,2358 unites de compte; 

considerant qu'il est necessaire de fixer ce prix 
de maniere telle qu'il contribue a garantir la stabili
sation des prix sur les marches sans conduire 
a la formation d'excedents structurels dans la 
Communaute; 

considerant que par 1e reglement (CEE) 
no 826/68 du Conseil, du 28 juin 1968 e>, le prix 
de base pour la peri ode du 1 er juillet au 31 octobre 
1968 a ete fixe a 75 unites de compte par 100 kg, 
que ce prix est legerement plus eleve que la somme 
Cltee ci-dessus, qu'il a en outre contribue a garantir 
la stabilisation des cours tout en n' entrainant pas la 
formation d'excedents structurels, qu'il convient en 
consequence de le maintenir a son niveau actuel; 

considerant que, pour la determination de la 
qualite type a laquelle s'applique ce prix de base, !1 
convient de prendre en consideration des pores 
abattus d'une qualite moyenne, representatifs pour 
l'offre dans la Communaute, qu'il convient des 1ors 
de maintenir la reglementation actuelle, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article 1 

Le prix de base par 100 kilogrammes de pore 
abattu est fixe a 75,00 unites de compte pour la 
periode du pr novembre 1968 au 31 octobr!3 1969. 

(1) /.0. no 117 du 19 juin 1967, p. 22R3/67. 
(2) /.0. no 151 du 30 juin 1968, p. 15 
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Article 1 

Le prix de base par 100 kilogrammes de pore 
abattu est fixe a 75,00 unites de compte pour la 
periode du 1er novembre 1968 au 31 juillet 1969. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 2 

TEXTE MODIFIE 

Le prix de base est valable pour une qualite type 
du pore abattu repondant aux caracteristiques 
suivantes : 

Viandes de l'espece porcine domestique en car
casses ou demi-carcasses ((en viande », a !'exclusion 
de celles provenant des truies et des verrats, fraiches 
ou refrigerees, avec la tete, les pieds et la panne, 
d'un poids de carcasse d'au moins : 

70 jusqu'a moins de SO kilogrammes et d'une 
epaisseur de lard au niveau du sacrum jusqu'a 
30 millimetres indus, ou 

SO jusqu'a moins de 90 kilogrammes et d'une 
epaisseur de lard au niveau du sacrum jusqu'a 
35 millimetres indus, ou 

90 jusqu'a moins de 100 kilogrammes et d'une 
epa!sseur de lard au niveau du sacrum jusqu'a 
40 millimetres indus, ou 

100 jusqu'a moins de 120 kilogrammes et d'une 
epaisseur de lard au niveau du sacrum jusqu'a 
45 millimetres indus, ou 

120 jusqu'a moins de 140 kilogrammes et d'une 
epaisseur de lard au niveau du sacrum jusqu'a 
55 millimetres indus, ou 

140 jusqu'a moins de 160 kilogrammes et d'une 
epaisseur de lard au niveau du sacrum jusqu'a 
60 millimetres indus. 

Article 3 

Le present reglement entre en vtgueur le 
1 er novembre 196S. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Observations generales 

1. En presentant la proposition de reglement a 
l'examen, l'executif donne simultanement un aperc;:u 
de !'evolution de la production et de la consomma
tion au cours de ces dernieres annees ainsi que des 
echanges commerciaux intra- et extracommunautai
res dans le secteur de la viande de pore. 

De cet aperc;:u il ressort qu'au cours de ces der
nieres annees la production a augmente dans tous 
les Etats membres, mais a des degres differents. 
Parallelement a la production, la consommation de 
viande de pore a augmente dans la Communaute 
d'envl!on 4 % par annee. Cette tendance persiste. 

2. Au cours de la campagne de commercialisation 
1967-1968, le cycle de la production de viande de 
pore a atteint son point culminant, ce dont il est 
resulte une forte deterioration des prix sur les mar
ches de la Communaute. Dans les premiers mois de 
la presente annee, le prix de marche etant tombe 
nettement au-dessous du prix de base, la Commisston 
a decide, apres consultation du comite de gestion, 
d'appltquer des mesures d'intervention. Au total, 
2 136 tonnes ont ete retirees du marche et rachetees 
par les services d'intervention a 90 C:c du prix de 
base. 

Le detail de ces retraits du marche est le suivant : 

Republique federale d'Allemagne 

France 
Italie 

Pays-Bas 

1 557 t 

82 t 

480 t 

17 t 

Ces mesure' ont eu pour effet de stabiltser le' 
prix sur les marches. Toutefois, selon l'executif, 

« cette mesure auratt ete encore plus efficace st 
la constatation des pnx de reference sur le mar
che avait permis de declencher les mesures quel
ques semaines plus tot avant le 19 avril, date de 
l'entree en vigueur de ces mesures. I1 sera des 
lors necessaire de revoir le systeme de constata
tion des prix de reference, qui declenche les 
mesures d'intervention, dans le sens de la pro
position faite par la Commission en 1967 ». 

La commission de l'agriculture partage cette 
opinion. Elle se demande toutefois si la procedure 
assez lourde du comite de gestion n'a pas empeche 
l'executif de prendre plus rapidement une decision. 

3. Une hausse inattendue des prix etant inter
venue des les mois de juillet et aout, les quantites 
stockees ont pu entre temps etre remises sur le 
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marche. La vente de ces quantites a lieu, depuis le 
debut du mois d'octobre, a un prix de 310 DM les 
100 kg. L'achat par les servtces- d'intervention avait 
eu lieu a un prix de 295 DM les 100 kg. Grace a 
ces ventes, les couts des mesures d'mtervention ont 
pu etre maintenus a un niveau relativement bas; 
en effet, la difference entre le prix de vente et le 
pnx d'achat couvre la moitie des couts de stockage. 

4. Selon les prevtstons de marche etablies par 
l'executif, on peut s'attendre, jusqu'a la fin de ran
nee 1969. compte tenu, d'une part, de l'accroisse
ment de la consommatton et, d'autre part, du deve
loppement previsible de la production dans la Com
munaute atnsi que des importations en provenance 
des pays tiers, a un rapport d'equilibre entre l'offre 
et la demande sur le marche de la viande porcine, 
a mains que des importations trop elevee' en pro
venance de pays tiers ne viennent perturber le mar
che communautaire. De l'avis de la commission de 
!'agriculture, l'executif devrait accorder une atten
tion speciale aux importations en provenance des 
pays a commerce d'Etat et principalement au com
merce de transit qui resulte de la situation particu
liere de la repubfique federale d'Allemagne. Paral
lelement, la Communaute devrait utiliser dans toute 
la mesure du possible les possibilites d'exportation 
dont elle dispose dans le secteur de la viande de 
pore. 

II - Observations relatives a la proposition 
de reglement 

5. Etant donne que les premieres experiences 
faiw, avec !'application du reglement portant orga
nisation du marche de la viande de pore ont ete 
sati,faisantes, la commission de !'agriculture 
approuve en principe la proposition de ce regle
ment. Elle souligne toutefois le rapport etr01t qui 
existe entre le prix de la vtande de pore et celui des 
cereales et, par consequent, faute de connaitre le 
prix des cereales pour la campagne de commerCiali
sation 1969-1970, elle ne peut approuver le prix de 
base propose par l'executif que pour l'annee cerea
liere en cours, c'est-a-dire jusqu'au 31 juillet 1969. 
Elle propose done d'apporter une modification en 
ce sens a l'article 1 de la proposition de reglement. 

6. En outre, la commi~sion de l'agriculture attend 
de l'executtf qu'il suive attentivement revolution 
ulterieure des prix de marche et des couts de pro
duction de la viande de pore et, le cas echeant, pro
pose les mesures appropriees. 



Avis de Ia commission des finances et des budgets 

Redacteur M. Pianta 

La commission des finances et des budgets, salSle pour avis, a examine, lors de sa reunion 
du 22 octobre, Ia proposition de Ia Commission des Communautes europeennes au Conse!l d'un 
projet de reglement fixanr le prix de base et la qualite type pour le pore abattu pour la penode 
du 1er novembre 1968 au 31 octobre 1969 (doc. 145/68). 

Au cours de sa reunion du 22 octobre, la commission des finances et des budgets a adopte 
par 8 vo1x contre une abstention le present avis redige par M. Pianta. 

Etaient presents : MM. Spenale, president, Pianta, redacteur de l'avis, Aigner, Artzinger, 
Cortener, Gerlach, Leemans, Rossi et Westerterp. 

1. L' orgamsatwn commune des marches dans le secteur 
de b viande de pore a fait !'objet d'un reglement P(/rtant 
len" 121/67/CEE (1.0. n° 117, 1967). 

Cette orgamsation comporte un regime d'echanges qui 
s'appuie sur des prix d'ecluse, des preli.vements a !'impor
tation et des restitutions a l' exportation. Les prix d' eel use 
V!Sen,: a proteger les agnculteurs COntre les importations 
a des prix anormalement bas, auquel cas il est per~u un 
« montant complementaire ». Les prelevements tendent a 
relever les prix mondiaux du pore au niveau communau
taire en se basant sur la difference entre les pnx mond~aux 
et communautaires des cereales fourrageres. Enfin, les 
restitutions a !'exportation doivent permettre l'ecoulement 
vers les pays tiers des produits de la Communaute. Les 
pnx d'ecluse et les prelevements ne component pas d'in
tervention du F.E.O.G.A. Seules les restitutions peuvent 
etre mises a sa charge. 

Sur le marche interieur, deux mesures d'intervention 
peuvent etre prises pour eviter OU attenuer une baiSSe 
import ante des prix, a savoir l' aide au stockage prive et 
les achats effectues par les organismes d'intervention. Ces 
interventions sont a charge du F.E.O.G.A. 

2. Au budget de 1968, les credits suivants Ont ete pre-
vus pour les periodes 1966-1967 et 1967-1968 : 

a) Restitutions a l' exportation vers les pays tiers 

1966-1967 

1967-1968 

15 289 000 

40 000 000 

b) Interventions sur le marche interieur : 

1966-1967 

1967-1968 p.m. 

u.c. 

u.c. 

3. Pcur estimer la charge que le F.E.O.G.A. supportera 
en 1969 pour l'orgamsation commune du marche du 
pore, il convient d'examiner les tendances sur le marche 
mondial et sur le marche interieur telles que la Commis
sion les expose dans le document COM (68) 782. 

a) Sur le marche mondial, la Commission constate un 
accroissement de l'offre qui entraine une baisse des 
pnx. Elle laisse entendre que cette pression sur les 
prix pourralt bien se poursuivre en 1969. Par ailleurs, 

la situatwn actuelle des exportations de la Commu
naute ne per met pas de penser qu' elles subiront 
des changements substantiels, sinon une certaine 
augmentation. 

Le montant des restitutions est fonction de !'im
portance des exportations et de la difference entre les 
pnx communautaires et mond1aux. Face a un accrois
sement des exportations et a des prix mondiaux en 
baisse, la charge du F.E.O.G.A. ne pourralt rester 
constante que grace a une diminution des prix 
communautaires. 

De par le maintien du prix de base a 75 umtes de 
compte par 100 kg que propose la Commission, on 
peut s' attendre a un relevement de la charge du 
F.E.O.G.A. en matiere de restitutions. La Commission 
estime que cette charge pourrait s'elever a 43 millions 
d'unites de compte en 1969. 

b) Les interventions sur le marche interieur n' ont fait 
!'objet d'aucun credit pour 1968. La Commission fait 
savoir que des mesures d'intervention ont ete declen
chees et des achats effectues par les orgamsmes d'in
tervention en 1968. En raison de la situation encore 
relativement peu favorable des prix - malgre les 
perspectives de hausse pour l'annee 1969 - il n'est 
pas exclu que des nouvelles mesutes d' mtervention 
doivent etre declenchees. 

Par a1lleurs, le Conseil a adopte, le 18 juin 1968, 
un reglement fix ant les regles generales pour l' octroi 
d'aides au stockage prive dans le secteur de la viande 
de pore. On peut s' attendre la aUSS! a de nouvelles 
interventions du F.E.O.G.A. 

La Commission fait savoir que la charge du 
F.E.O.G.A., section garantie, pourrait s'elever en 1969 
au montant de 0,2 millwn d'unites de compte pour 
les aides au stockage pnve et les achats effectues par 
les otganismes d'intervention. 

4. Afin de preciser '!'incidence de la fixation des prix 
sur la charge financiere du F.E.O.G.A., il est interessant 
de connaitre - routes chases egales d' ailleurs et abstrac
tion faite des effets possibles sur la production - la conse
quence financiere pour le F.E.O.G.A. du relevement de 
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75 a 76 unites de compte par 100 kg du prix du pore. 
A ce sujet, la Commisswn fait savoir que cette charge 
augmenteralt d'environ 600 000 unites de compte a 1 mil
lion d'umtes de compte. 

5. La propositron de reglement a pour objet la frxatwn 
d'un prix de base valable du 1 er novembre 1968 au 31 oc
tobre 1969. Aux termes du rcglement n" 121/67 cite 
ci-dessus, le prix de base est fixe en tenant compte : 

2u prix d'ecluse et du prelevement, applicable pendant 
le trimestre debutant le rer aout 1968. Ce pnx a ete 
fixe a 7 5 unites de compte par 100 kg; 

de la necesSite de fixer ce pnx a un niveau tel qu'il 
contnbue a assurer la stabihsatwn des cours sur les 
marches tout en n'entrainant pas la formation d'exce
dents structurels dans la Communaute. 

La commission des fmances et des budgets prend note 
que l'inodence fmanciere du prix de base sur le F.E.O.G.A. 
ne doit pas etre prise en considerat!On. Elle se borne a 
constater que cette mcidence entrainera une charge previ
srble globale de 43 millwns d'unltes de compte pour 1969. 
Elle estrme toutefois que parmi les elements servant a la 

fixatwn des prix, devrait figurer la prise en consideration 
des mndences fmancieres cant en recettes qu' en depenses. 
Elle rappelle a ce su)et un passage du rapport de M. Lee
mans sur le budget de 1' exeroce 1968 (doc. 213/67, par:l
graphe 82). 

« 11 est frappant de constater qu' en exammant ces 
reglements (port ant orgamsatwn des marches agn
coles) les lOStltut!OnS communautarres engagent essen
t!ellement des depenses sans avoir, au meme moment 
et avec la meme attentwn, a se prononcer sur les 
recettes devant couvrir ces depenses. N'est-il pas vrar 
que lors de la dermere session du Parlement europeen, 
consacree essentiellement aux produits laitiers, drverses 
deCIS!OnS Ont ete prises qui, selon les propOSltlOnS de 
1' executrf, engageaient des depenses de plusreurs cen
taines de millions de dollars et qUI, a la suite du rap
port de la commission de l' agnculture, ant engage 
encore quelques millions de depenses supplementarres. 
Aussr apparait-11, en raison de l'evolution de cette 
pol!tique, mdispensable que desormais ces reglements 
ne sment exammes non plus seulement so us 1' aspect 
de 1' economie agricole, mais encore so us 1' aspect finan
cier et budgetaire, voire fiscal. » 

SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
4557/2/68/2 




